
Agissant sur renseignement fai-
sant état d’un commerce de
câbles, les éléments de la
Compagnie ont tendu une embus-
cade    très tôt  dans la matinée de
mercredi dernier à un camion,
immatriculé dans la wilaya de
Médéa, qu’ils ont immobilisé au
niveau de la commune de Cheikh
Benyahia avec à son bord outre le
conducteur, un convoyeur, venant
d’El Abadia, le chef-lieu de daïra.
Le camion transportait une cargai-
son de 2, 71 tonnes de câbles en
cuivre. Le propriétaire du camion
n’a pu justifier d’aucun titre de pro-
priété de la cargaison.

Soumis à interrogatoire, les 2
occupants du camion ont révélé
que les tonnes de câbles trans-
portées provenaient d’un parc
situé à El Abadia, appartenant à
un particulier, au niveau duquel
les quantités de câbles achetés à
des voleurs, étaient stockées
avant d’être revendues à un
receleur établi dans la localité de
Beni Tamou à Blida.

Forts d’une commission roga-
toire, des gendarmes ont pour-
suivi leurs investigations en opé-
rant une perquisition dans ledit
parc où les enquêteurs ont pu
saisir 58 tonnes de câbles élec-
triques et téléphoniques en
cuivre et en aluminium. 

Le propriétaire de ce parc ne
pouvant justifier ni l’origine de la
provenance de ces câbles, ni les
vols perpétrés contre les socié-
tés nationales, a été arrêté
comme l’ont été les deux per-
sonnes à bord du camion de
Médéa.

Cependant, on est en droit de
s’interroger sur la destination de
ces quantités de câbles volés.
Revendus à des entreprises titu-
laires de marchés, ou bien expor-

tés vers d’autres pays par des
voies obscures ?  Des questions
qui méritent des réponses en tous
cas.

On signalera qu’il est arrivé
que des centaines de mètres de
câbles de différentes sections
posés dans la journée étaient
volés la nuit même. Selon cer-
taines indiscrétions, les voleurs
ne sont pas des apprentis mais
bien des gens du métier, bien
informés, bien outillés et qui pos-
sédaient une solide formation de
par leurs techniques d’extraction.

Les 3 individus mis en cause
dans cette activité de commerce
de câbles volés seront déférés
devant le parquet d’El Attaf. Le 4e
en fuite est activement recherché.

Karim O.
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Démantèlement d’un réseau de voleurs 
de cuivre et saisie de 60 tonnes de câbles

Selon une source sécuritaire, la Compagnie de gendar-
merie d’El Attaf vient de réussir un coup de maître en
démantelant  un réseau de voleurs et de recel de câbles
électriques en cuivre et en aluminium et qui causait de
graves préjudices non seulement à Algérie Télécom, mais
aussi à la SDO (Sonelgaz), un réseau qui sévissait depuis
des années et qui s’était spécialisé dans l’extraction des
câbles souterrains, agissant de nuit principalement.

Selon une information de la
cellule de communication de la
Protection civile d'Oum-El-
Bouaghi, les éléments de l’unité
secondaire de la Protection civile
de Fkirina sont intervenus pour
évacuer la dépouille d'un jeune
homme répondant aux initiales de
A. D. qui a péri dans un accident
de la circulation survenu le 9 mai
au niveau de la RN80 reliant la

localité de Fkirina à Aïn Beïda.
Selon le même communiqué,

la victime, qui conduisait une
Cherry QQ immatriculée dans la
wilaya de Khenchela, a perdu le
contrôle et a quitté la route en se
renversant sur le bas côté de la
chaussée au niveau de la Mechta
Erreboudj.

La victime a subi un traumatis-
me crânien et de graves bles-

sures ayant causé sa mort instan-
tanée sur les lieux de l'accident.
Arrivé sur les lieux, le médecin
urgentiste n'a, malheureusement,
fait que constater la mort du
conducteur.

La dépouille de la victime a été
transférée à la morgue de l'EPH
Aïn-Beïda. Les éléments de la
gendarmerie qui ont assisté à ce
regrettable accident ont ouvert
une enquête pour en déterminer
les causes.

Moussa Chtatha

OUM-EL-BOUAGHI

Un accident mortel à Fkirina
Un jeune homme de 35 ans a trouvé la mort lors du ren-

versement de son véhicule.

Ce sont les plongeurs de l’unité
maritime de la Protection civile de
la Salamandre qui les ont sauvés
d’une noyade certaine.

Depuis le mois de mai et bien
que la saison estivale n’ait pas
encore débuté, donc les plages

non encore surveillées par les
maîtres-nageurs de la Protection
civile, le nombre de noyades est en
hausse à Mostaganem. Et le bilan
aurait encore pu s'alourdir ce
samedi 13 mai à 19h40.

Grâce à leur sang-froid, les

plongeurs de la Protection civile
avisés à temps sont parvenus à
sauver in extremis les quatre
jeunes. Ces derniers âgés entre 17
et 20 ans originaires de
Mohammedia dans la wilaya de
Mascara ont été surpris par la force
des courants. Ils ont été admis aux
UMC pour les premiers soins.

A. B.

MOSTAGANEM

4 jeunes sauvés de la noyade

Un grave accident de la circulation dans lequel un
homme, J. Ali âgé de 64 ans, a trouvé la mort s’est
produit en début de matinée de ce dernier samedi sur
le tronçon de la RN 21 reliant Annaba à Guelma, au
niveau de la localité d’El Karma, daïra d’El Hadjar,
wilaya de Annaba. 

La victime a été percutée de plein fouet par un
véhicule de marque Hyundai Accent conduit par Ch.S.
E., âgé de 23 ans. Le médecin de la Protection civile,

dont les éléments se sont déplacés sur les lieux de
l’accident, n’a pu que constater le décès de J. Ali. 

Après les procédures d’usage, effectuées en pré-
sence de la Gendarmerie nationale, le corps de la vic-
time a été transféré vers la morgue de l’hôpital Ibn-
Rochd. La Gendarmerie nationale a ouvert une
enquête pour déterminer les circonstances exactes
de cet accident mortel. 

A. Bouacha

ANNABA

Un sexagénaire mortellement percuté 
par un véhicule 

Un incroyable sauvetage de quatre jeunes entraînés
par le courant marin a eu lieu à la plage des Sablettes. 

TRIBUNAL DE
SIDI-BEL-ABBÈS

10 ans de 
prison pour
les voleurs 
de l’hôpital

psychiatrique
A la fin de la semaine écou-

lée, le tribunal de Sidi-Bel-
Abbès a prononcé son verdict
à l’encontre des quatre mis en
cause, dont une femme, agent
d’accueil dans l’affaire du vol
du sceau de l’hôpital de psy-
chiatrie où cette dernière exer-
ce et des  ordonnances vierges
pour acheter des psychotropes
auprès des officines pharma-
ceutiques en vue de leur écou-
lement.

Les quatre mis en cause ont
été condamnés à 10 ans de
prison ferme pour association
de malfaiteurs, utilisation frau-
duleuse d’un sceau d’une insti-
tution publique et écoulement
de psychotropes.

Cette affaire remonte à une
vingtaine de jours lorsque lors
d’un contrôle, les agents de
police ont découvert des psy-
chotropes dans un taxi.
Serrant leur étau autour du
conducteur, les enquêteurs ont
réussi à démonter le réseau de
malfaiteurs impliqués dans
cette affaire. 

Parmi eux figure une jeune
femme âgée de 28 ans, agent
d’accueil de l’hôpital, qui a
subtilisé le sceau de cette ins-
titution ainsi que près de 400
ordonnances vierges pour pou-
voir se procurer des psycho-
tropes auprès des pharmacies
en vue de les écouler à prix
fort auprès des addicts de
cette substance nocive.

A. M.

1 quintal de kif
intercepté 
à Ras El Ma
Dans l’après-midi de ven-

dredi dernier, un quintal de kif
traité sous forme de plaquettes
a été intercepté dans un véhi-
cule par les éléments de la
gendarmerie sur la RN 13,
reliant Ras El Ma à Sidi-Bel-
Abbès, suite  à des informa-
tions parvenues à son niveau,
la gendarmerie de Ras El Ma a
renforcé son dispositif de sur-
veillance sur les axes menant
vers cette localité ce qui lui a
permis d’intercepter le véhicule
en question bourré de kif. 

Cette quantité de kif a été
saisie ainsi que le véhicule. Les
passagers du véhicule ont été
arrêtés.

A. M.

KHENCHELA
ENDEUILLÉE

3 morts d'une
même famille

dans un accident
de la route 

3 morts d'une même famille,
le père 51 ans, son frère 49 ans
et son fils 6 ans, tel est le bilan
d'un accident routier survenu
hier sur la route menant à la
station Hammam Salhine et
exactement au lieu-dit Aïn
Silane suite à une collision
entre deux véhicules l'un de
tourisme, l'autre utilitaire.
En outre, une fille de 4 ans

se trouve depuis hier dans un
état comateux et son état
demeure critique selon une
source médicale.
Les dépouilles des trois vic-

times ont été transférées à la
morgue de l’hôpital de la ville
alors que le staff médical de
l’hôpital s'occupe de la petite
fille dans le but de la sauver au
moment où les services de la
gendarmerie ont déclenché une
enquête pour déterminer les
causes de ce drame. Voici la
liste des personnes victimes de
l'accident : Bekhouche Fouzi,
Bekhouche Abd El Mouaïz,
Bekhouche Bachir, Bekhouche
Nesrine.

Benzaïm A.


